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 La philatélie constitue une partie importante des activités du secteur postal et apporte un soutien 

appréciable aux autorités émettrices de timbres-poste et au développement postal en général

 Les timbres-poste et les produits philatéliques continuent de représenter une source de revenus 

importante et à jouer un rôle d’ambassadeur pour les pays et leurs autorités émettrices sur les plans 

national et international

 Cependant, le marché philatélique a été confronté ces dernières années à la production illégale d’un 

grand nombre de timbres-poste pour un nombre croissant de pays
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Émissions illégales ou illicites

 Timbres-poste émis pour des pays qui n’existent pas ou plus, ou pas encore

 Timbres-poste émis pour donner une sorte de reconnaissance politique au pays en question

 Timbres-poste émis sans l’accord de l’opérateur désigné du pays

Émissions illégales – Comment les reconnaître

 Elles sont dénoncées par les circulaires du Bureau international de l’UPU

 Leur sujet est très commercial et souvent ne reflète ni l’image ni l’identité du pays

 Elles ne figurent pas dans le système mondial de numérotation des timbres-poste (WNS) (pour les membres 

du WNS)
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Les menaces contre la philatélie

Croatie 2016 – Trois feuillets de quatre timbres-poste État de Libye 2017 – Feuillet de quatre timbres-poste

Ajouter les timbre de la 

Croatie 2017 Annexe de la 

circulaire 018/2018 
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Egypte 2017 – Feuillet de quatre timbres-poste Mali 2020 – Feuillet d’un timbre-poste 
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Émissions abusives – Comment les reconnaître

 Timbres-poste émis en grand nombre par rapport à un usage postal possible

 Format similaire

 Sujet sans intérêt et inépuisable

 Sujet mélangé

 Technique peu soignée (impression très pauvre, pas de perforation de sécurité, pas d’innovation)

Émissions abusives – Ce qu’elles génèrent

 Ces timbres-poste ne sont jamais vus sur une lettre

 La valeur faciale ne correspond à aucun tarif

 Ces timbres-poste ne sont jamais proposés en vente sur offre

 Ces timbres-poste sont interdits dans les expositions

 Dégoût des collectionneurs

 Épuisement de la ressource
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Contrefaçon

 Reproduction illégale d’un timbre-poste dans le but de léser le client ou l’autorité émettrice. Les 

moyens utilisés comprennent entre autres les photocopieurs, les scanners, voire des imprimeries 

malhonnêtes ou sans scrupules

Falsification

 Altération d’un timbre-poste existant dans le but de tromper le client par le biais de manipulations 

chimiques ou physiques
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Quelles sont les causes identifiables des émissions illégales ?

 Absence de politique philatélique

 Absence de programme annuel ou pluriannuel

 Non-diffusion de l’information sur les nouvelles émissions

 Non-expédition des timbres-poste pour l’enregistrement dans le WNS

 Pas de date d’émission annoncée

 Pas de date de retrait annoncée

 Pas de destruction officielle

 Réutilisation d’anciennes valeurs

 Impression des timbres-poste non maîtrisée

 Absence de dispositif légal national permettant d’attaquer les fraudeurs

 Abandon des prérogatives d’émissions au profit d’un agent
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Comment éviter les émissions illégales ?

 Adhérer au WNS

 Élaborer un programme annuel ou pluriannuel précis des émissions de timbres-poste

 Publier un communiqué de presse sur ce programme et l’insérer dans le WNS 

 Maîtriser le choix des illustrations de ses timbres-poste

 Choisir l’imprimeur et contrôler l’intégralité de la production

 Programmer les dates d’émission des timbres-poste

 Transmettre les timbres-poste à l’UPU quinze jours après leur date d’émission pour l’enregistrement dans le WNS

 Publier un communiqué de presse pour chaque émission 

 Alimenter tous vos bureaux de poste et l’agent ou les agents chargés de commercialiser vos timbres-poste à l’étranger

 Programmer la date de retrait pour chaque timbre-poste et l’annoncer au public
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Si vous découvrez une émission illégale

 Avertir immédiatement le Bureau international (Direction de la logistique – Programme «Philatélie 

et Coupons-réponse internationaux» – philately@upu.int)

 Demander de faire publier une circulaire par l’UPU (cf. circulaire)

 Avertir la presse philatélique que ce timbre-poste est illégal  

 Avertir les éditeurs de catalogues que ce timbre-poste est illégal

 Avertir les négociants en timbres-poste que ce timbre-poste est illégal

 Saisir la police et la justice de votre pays sur cette émission illégale
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Ce qu’il faut faire

 Informer régulièrement les acteurs de la philatélie de vos émissions (Fédération internationale des 

chambres syndicales de négociants en timbres-poste (IFSDA), Association internationale des 

journalistes philatéliques (AIJP), Fédération internationale de philatélie (FIP), etc.)

 Surveiller les sites de vente sur Internet

 Éviter les émissions abusives

 Émettre des timbres-poste dont les thèmes sont en relation avec la culture du pays

 Ne pas donner vos prérogatives à un agent

 Produire un communiqué de presse trimestriel sur votre philatélie
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Ce qu’il ne faut pas faire

 Baisser la garde

 Diminuer la qualité d’impression

 Diminuer la qualité des oblitérations

 Penser que la formation est superflue

 Avoir une trop grande confiance

 Croire que tout est possible

 Abandonner sa philatélie à des agents

 Penser que la philatélie, c’est uniquement pour les collectionneurs
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Pour toute question ou information:

Mme Olfa MOKADDEM
Cheffe de programme «Philatélie et Coupons-réponse internationaux»

philately@upu.int


